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La compétence Collecte des déchets est exercée par Lannion Trégor Communauté, alors que la compétence Traitement des déchets est exercée par le 

SMITRED Ouest Armor (Syndicat Mixte pour le Tri, le Recyclage et l’Elimination des Déchets) qui dispose d’un centre de traitement à Pluzunet. 

La collecte se fait en porte à porte avec un mode de collecte sélective en monoflux.  

La collecte du verre se fait en apport volontaire, sachant que la commune dispose d’un éco point enterré au niveau de l’aire de stationnement située à 

l’arrière de la mairie.  

Les déchetteries les plus proches se trouvent à Ploumilliau (Christ) et à Plestin-les-Grèves (Goasorguen). 

 

 

 

 

 


